Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse
Madame la Ministre,

Concerne : les co-accueillantes :
Par un arrêté du 9 décembre 2005, le Gouvernement a modifié l’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil pour introduire notamment une nouvelle forme d’accueil à savoir les co-accueillantes.

Ainsi, deux accueillantes sont autorisées à travailler ensemble pour pouvoir accueillir plus d’enfants.

Ce système s’applique aux deux types d’accueillantes : les conventionnées et les autonomes. 

La création de cette nouvelle structure vise notamment à susciter des vocations chez des personnes qui peuvent éprouver certaines appréhensions au moment de se lancer dans cette expérience et a donc pour objectif d’augmenter le nombre d’accueillantes en Communauté française. 
Je considère, pour ma part, que si cette mesure constitue un premier pas, l’augmentation des places d’accueil en Communauté française doit passer par le développement des milieux d’accueil non subventionnés dont les accueillantes d’enfants autonomes.

J’ai donc, dans cet esprit, déposé une proposition de décret qui vise à augmenter la capacité d’accueil des accueillantes d’enfants autonomes en leur permettant d’accueillir 5 enfants si elles le souhaitent ainsi qu’à leur permettre de déléguer, lorsqu’elles travaillent seules, l’accueil des enfants au conjoint ou au cohabitant légal moyennant le suivi d’une formation.
Ces mesures pourraient donc être complémentaires à la création de la nouvelle forme d’accueil que sont les co-accueillantes.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Depuis la mise en place de cette nouvelle forme d’accueil, combien de personnes sont devenues des co-accueillantes ?
2. S’agit-il principalement d’accueillantes conventionnées ou plutôt d’accueillantes autonomes ?

3. Que pensez-vous de la proposition de donner aux accueillantes autonomes la possibilité, si elles le souhaitent, d’accueillir 5 enfants ? 

4. Que pensez-vous de la possibilité de permettre à une accueillante autonome, quand elle travaille seule, de déléguer, en cas d’indisponibilité, l’accueil des enfants au conjoint ou au cohabitant légal moyennant le suivi d’une formation ?
